
LexisNexis, leader de l’information juridique digitale en France 
et l’AFJE, l’association française des juristes d’entreprise s’associent pour 
présenter un webinar sur le Covid-19 et l'organisation des assemblées 
générales 2020.
LexisNexis est un partenaire établi de l’AFJE et dans le cadre de ce partenariat, 
LexisNexis met son expérience et la plus-value de ses auteurs au service de 
l’AFJE.

Webinaire LexisNexis / AFJE – 4 mai 2020, 16h

COVID-19 : confinement, déconfinement, risques de 

re-confinement, comment organiser vos AG 2020 ?



ekaeppelin@delsolavocats.com

Emmanuel KAEPPELIN est associé chez DELSOL AVOCATS.

Il a débuté sa carrière en 1999 au sein du cabinet REED SMITH à
PHILADELPHIE et a exercé les fonctions de Secrétaire Général et
directeur juridique d’un groupe danois de loisirs (direction
financière, business développement et questions immobilières).

Il a développé, outre une activité classique en droit des société, une
expertise plus spécifique dans les domaines suivants :

• transmissions d’entreprises et audits d’acquisition,
• opérations de haut de bilan et restructuration d’entreprises,
• conseil de groupes étrangers en France,
• rédaction de contrats commerciaux,
• financement d’infrastructures (infrastructures hôtelières,

centrales photovoltaïques, industries, etc.),
• droit des concentrations.

Il dispose d’une connaissance particulière des secteurs de
l’industrie, de la santé, des énergies nouvelles, de l’immobilier
d’entreprise et du loisir.

mfournier@delsolavocats.com

Mayeul FOURNIER de SAINT JEAN est avocat chez DELSOL
AVOCATS.

Il a auparavant travaillé pendant 6 ans en tant qu’adjoint de la
Secrétaire Générale d’une société cotée, après avoir cumulé
plusieurs expériences dans des cabinets français de premier plan et
à l’Autorité des marchés financiers.

Il a développé, outre une activité classique en droit des sociétés,
une expertise en matière de :

• gouvernance des sociétés cotées,
• droit boursier / règlementation AMF (prévention des abus de

marchés et des délits d’initiés ; opérations de marché),
• compliance / RSE (prévention des risques éthiques, de

corruption et d’embargo, pilotage d’une politique RSE),
• fusions – acquisitions.
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Mesures exceptionnelles relatives à la tenue 
des assemblées générales dans le contexte 
de Covid-19

Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020
Décret d’application n° 2020-418 du 10 avril 2020



Introduction

➢ Rappel du contexte.

➢ Durée d’application des textes.

▪ Ordonnance 2020-321 : effet rétroactif au 12 mars 2020, jusqu’au 31

juillet 2020 (sauf prorogation jusqu’au 30 novembre 2020 au plus

tard).

▪ Décret 2020-418 : partiellement rétroactif au 12 mars 2020, jusqu’au

31 juillet 2020.



Introduction

Déroulement de la présentation :

1. Présentation des modes dérogatoires de consultation des actionnaires.

2. Préparation de l’assemblée : information, convocation et participation en

amont des actionnaires.

3. Tenue de l’assemblée : participation des actionnaires en séance,

formalisme.



1. Présentation des modes dérogatoires de 
consultation des actionnaires



1.1. Conditions préalables

➢ Champ d’application : toute personne morale et les entités dépourvues de

personnalité morale de droit privé.

➢ L’assemblée doit être convoquée « en un lieu affecté à la date de la

convocation ou à celle de la réunion par une mesure administrative limitant

ou interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires ».



1.2. L'assemblée « à huis-clos », sans aucune participation en séance des 

actionnaires

➢ Assemblée hors la présence physique ou dématérialisée des 

actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister.

➢ Possibilité de retransmettre l’Assemblée sur le site internet de la société 

(recommandation AMF pour les sociétés cotées). 



1.3. L'assemblée avec participation des actionnaires uniquement par conférence 

téléphonique ou audiovisuelle

➢ Assemblée hors la présence physique des actionnaires et des autres 

personnes ayant le droit d’y assister. 

➢ Possibilité d’inclure dans le calcul du quorum et de la majorité les 

actionnaires participant par conférence téléphonique ou audiovisuelle: 

▪ le système utilisé doit garantir l’identification des participants ; 

▪ le système transmet au moins la voix des participants et permet la 

retransmission continue et simultanée des délibérations. 



1.4. La consultation écrite des actionnaires

➢ Possibilité de la mettre en œuvre dès lors que la loi le prévoit, sans 

recours nécessaire à une clause statutaire. 

➢ Extension à l’ensemble des décisions, quel que soit leur objet (dont 

l’approbation des comptes).

➢ Respecter les règles de droit commun applicables à la consultation écrite.  



1.5. Possibilité de modifier le mode de participation à l’assemblée

➢ Le mode de participation des actionnaires peut être modifié (y.c. lorsque tout ou

partie des formalités de convocation de l'assemblée ont été accomplies préalablement à la date

de cette décision), dès lors qu’ils en sont informés :

▪ par tous moyens permettant d'assurer leur information effective trois

jours ouvrés au moins avant la date de l'assemblée (sociétés non

cotées)

▪ par la publication, « dès que possible », d’un communiqué diffusé

« de manière effective et intégrale » (sociétés cotées)



2. Préparation de l’assemblée : information, 
convocation et participation en amont des 
actionnaires



2.1. Information des actionnaires

➢ Dispense de convocation par voie postale dans les sociétés cotées. 

➢ Communication des documents d’assemblée par voie électronique. 

➢ Communication sur le site internet.

➢ Communiqué de presse.



2.2. Convocation de l’assemblée

➢ Possibilité de déléguer la convocation de l’assemblée au représentant 

légal. 

➢ Contenu de l’avis de convocation ( = avis de réunion pour les sociétés cotées) : 

▪ Avertissement préalable en introduction de l’avis de convocation.

▪ Cartes d’admission.

▪ Modalités d’exercice du droit de vote.

▪ Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à 

l’ordre du jour, questions écrites.



2.3. Participation des actionnaires en amont de l’assemblée

➢ Vote par correspondance, pouvoir / mandat :

▪ par voie postale ;

▪ par voie électronique.

➢ Vote sur internet via une plateforme sécurisée (ex. : votaccess).

➢ Faculté de changer de mode de participation à l’assemblée.



La saisie du numéro des textes renvoie à des résultats pertinents

[fonction “commenté par” au sein du texte] 



Choix du périmètre de recherche (actualités 

et revues) 

1/ Recherche sur l’actualité



Déterminez le champ lexical de la recherche : COVID assemblées générales



Pour éviter des 
résultats relatif à 
la copropriété => 
Ajouter des mots 
clés du champs 
lexical exclusif au 
droit des sociétés 
(actionnaire, 
société…) 

ET/OU



Pour filtrer 
d’avantage, 
restreignez les 
contenus interrogés 
Cliquez sur le







3. Tenue de l’assemblée : participation des 
actionnaires en séance, formalisme. 



3.1. Participation des actionnaires en séance

➢ Exercice des pouvoirs par le Président. 

➢ Projet d’amendement ou de résolution nouvelle. 

➢ Vote par des moyens électroniques de télécommunication

➢ Participation aux discussions. 



3.2. Formalisme de la réunion

➢ Désignation du bureau : 

▪ dans les SA ; 

▪ dans les SAS. 

➢ Feuille de présence. 

➢ Présentation des rapports. 



3.2. Formalisme de la réunion

➢ Le procès-verbal :

▪ précise si l’AG s’est tenue selon un mode dérogatoire prévu par 

l’ordonnance.

▪ vise la mesure administrative limitant ou interdisant les rassemblements 

collectifs pour des motifs sanitaires.

▪ retranscrit les spécificités du formalisme de la réunion.

▪ pour les sociétés cotées, publication dès que possible sur le site 

Internet.



Filtrez la recherche sur 
« Formules et modèles »

2/ Recherche de formules





Combinez l’utilisation des opérateurs de la recherche Lexis 360 et la recherche « exacte »

3 / Mise en place de veilles
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